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ARRETE n° 310 CM du 23 mars 2020 portant mesure exceptionnelle d’interdiction 
de la vente à emporter de boissons alcooliques et (insérés, Ar n° 318 CM du 24/03/2020, 
article 1er) « de boissons » d’alimentation sur l’ensemble du territoire de la Polynésie française.
NOR : DAE2020446AC

(JOPF du 23 mars 2020, n° 29 NS, p. 2870)

Modifié par :

-
Arrêté n° 318 CM du 24 mars 2020 ; JOPF du 24 mars 2020, n° 30 NS, p. 2876

-
Arrêté n° 375 CM du 3 avril 2020 ; JOPF du 3 avril 2020, n° 41 NS, p. 3202

-
Arrêté n° 447 CM du 17 avril 2020 ; JOPF du 17 avril 2020, n° 47 NS, p. 3490
-
Arrêté n° 480 CM du 29 avril 2020 ; JOPF du 29 avril 2020, n° 52 NS, p. 3609
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands travaux et de l’économie bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° HC 214 du 20 mars 2020 portant réglementation des déplacements et rassemblements dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus covid-19 en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 59-53 du 4 septembre 1959 modifiée réglementant le commerce des boissons ;

Vu l’arrêté n° 2829 AA du 27 novembre 1961 modifié fixant les heures d’ouverture des débits de boissons ;

Considérant l’état de la menace sanitaire liée au risque épidémique du virus covid-19 en cours sur le territoire de la Polynésie française ;

Considérant les décisions prises, dans le cadre de la gestion de cette crise sanitaire, par le 
haut-commissaire de la République en Polynésie française et le gouvernement de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 mars 2020,

Arrête :

Article 1er.— La vente à emporter de boissons alcooliques et (insérés, Ar n° 318 CM du 24/03/2020, article 1er) « de boissons » d’alimentation est interdite sur l’ensemble du territoire de la Polynésie française (remplacé, Ar n° 375 CM du 3/04/2020, article 1er) « jusqu’à la fin du confinement ».

Article 1er-1. (remplacé, Ar n° 480 CM du 29/04/2020, article 1er) — Sur l'ensemble du territoire de la Polynésie française et par dérogation à l'article 1er du présent arrêté, la vente à emporter des boissons d'alimentation, c'est-à-dire les boissons titrant entre 2° et 14° d'alcool, non réfrigérées, est autorisée, dans les magasins, dès lors que :
-
la quantité de boissons d'alimentation non réfrigérées par client est limitée à :

-
10 litres pour les bières non réfrigérées ;

-
5 litres pour les autres boissons d'alimentation non réfrigérées telles que les vins, les cidres, etc. ;

-
la vente intervient du lundi au jeudi entre 8 heures et 16 heures et elle est totalement interdite les autres jours de la semaine et les jours fériés ;

-
Les producteurs et importateurs distributeurs de boissons d'alimentation sont autorisés à réaliser des ventes à emporter sans restriction aux commerçants.

Article 1er-2. (remplacé, Ar n° 480 CM du 29/04/2020, art. 2) — La vente à distance est considérée comme une vente à emporter. Elle doit intervenir dans les conditions prévues à l'article 1-1. Dans ce cas, les livraisons et les retraits en magasin de boissons d'alimentation non réfrigérées sont autorisés du lundi au jeudi entre 8 heures et 16 heures et ils sont totalement interdits les autres jours de la semaine et les jours fériés.
Art. 2.— Le vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands travaux et de l’économie bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 23 mars 2020.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.
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